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F,NTRE LES SOUSSIGNES: 

LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN, rcprescntee par le Ministre charge des mines, ayant 
autorite au titre et clans les conditions prevucs par !'article 44 alinea 2 de la loi 0°2016/017 du 
14 dccembre 20 t 6 portant Code minier, 

Ci-apres dcsi gnee « I' ET AT >>, d' unc part, 

ET 

La sociele CIMENTERIES DU CAMEROUN, Societc anonymc de droit camcrounais au 
capita! de l 4 560 000 000 de Francs CFA, ayant son siege social a Douala-Bonaberi, 
1mmatriculcc au Rcgistrc du Commerce et du Credit Mobilier (RCCM) du Tribunal de 
Premiere Instance de Douala-Bonanjo sous le numero RC/OLA/l 968/B/3391, BP : 1323 
Douala, Rcpubliquc du Cameroun, numcro contribuable M066300000649C, representees par 
son Directem General, en vertu des pouvoirs qui lui ont etc conferes par une resolution du 
Conscil d'Administration de CIMENCAM S.A. en date du ---
Ci-apres dcsignec « CIMENCAM S.A. », d'autre part. 

L 'Etat et CIMENCAM S.A. ctant designes collectivement 
individuellement, « la Partie ». 

PREAMBULE 

Vu la Constitution; 

Vu la loi 11°2016/017 du 14 decembre 2016 portant Code minier ~ 

« les Parties » et, 

Considcrant que !es gisements miniers que recelent le sol et le sous-sol du territoire 
national sont et demeurent la propriete exclusive de l'Etat; 

Considerant !'importance du secteur minier pour le developpement economique et social 
de la Republique du Cameroun ; 

Considcrant la volonte de l'Etat, dans le cadre de son programme de valorisation de ses 
ressources minieres, de promouvoir et de stimuler l'investissement prive lie a 
!'exploration et !'exploitation de ces ressources; 

Considcrant les conclusions de la phase de recherche objet du Permis de Recherche n° 
152 denomme BIDZAR BLOC B, attribue a CIMENCAM S.A. dont les travaux ont 

pennis de mettre en evidence un gisement certifie de marbre de BIDZAR evalue a 16.7 
millions de tonnes, correspondant a une duree d'exploitation de 25 ans avec une 
production moyenne annuelle de 668 301 tonnes/an, dans I' Arrondissement de Figuil, 
Departement du Mayo Louti, Region du Nord de la Republique du Cameroun ; 

Considerant lcs conclusions de l'ctude de faisabilite comnumditee par CIMENCAM 
S.A., montrant quc l'exploitation du gisemcnt de mnrbre de BIDZAR est 
ecunomiqucmcnt rcntablc, cu cgard au regime fiscal el douanier figurant dans la presente .J Convention; 
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Rcconrrnissant lcs droits des peuples autochtones et des populations rh r es de 
Bll)ZAR; 

Considcrnnt le consentement prealable, librc et informe des peuples autochtones et 
populations rivcraines, pour la misc en ceuvre du projet d'exploitation du marbre de 
BIDZAR, tel qu'il ressort du proccs-vcrbal de consultation du 2 aoOt 2021, 

IL A JtTE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT: 

TI RE 1 : DI POSITIONS GENERALES 

ARTICLE J.- OH.JET DE LA CONVENTION 

La prescnte Convention miniere, ci-apres designec « la Convention », a pour objet de 
preciser lcs droits et Jes obligations des Parties tels quc definis dans la loi n°2016/017 du 14 
dccembre 2016 portant Code minicr, et garantir a CIMENCAM S.A. la stabilite des 
conditions juridiques, economiques. fiscales, douanieres et des changes qu'elle enumere 
cxprcssement, clans le cadre de !'exploitation industrielle du marbre de BIDZAR. 

ARTICLE 2.-CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION 

2.1. Les droits, crees par la presente Convention, le sont uniquement au benefice des Parties 
a la presente Convention et de leurs cessionnaires autorises respectifs. 

2.2. Les actionnaires, les affilies et filiales, les co-contractants, les sous-traitants, Jes 
expediteurs et Jes preteurs et autres tiers beneficiaires jouissent, dans les conditions et 
modalites de la presente Convention, des droits et garanties qui leur sont 
respectivement accordes dans le cadre des activites liees a !'exploitation, ainsi qu'a Ia 
production du marbre de BIDZAR. 

2.3. Site d'implantation 

Le projet d'exploitation de la mine de marbre de BIDZAR, ci-apres designe « le Projet », est 
situe a environ 30 km au Nord de la ville de Figuil, plus precisement, dans I' Arrondissement 
de Figuil, Departement du Mayo Louti, Region du Nord Cameroun. II couvre une superficie 
de 340 hectares. Les coordonnees geographiques et cadastrales du permis sont annexees a la 
prcscntc Convention. 

2.4. Contcnu dctaillc du projct 
aJ Le Projct est un projct minicr qui vise ,\ exploiter de maniere optimale les ressources 

en marbrc de OlDZAR contcnucs au sein de la zone d'exploitation. a travers 
I 'extraction ct le concassagc du marbre. 

b) La premiere anncc tlu Projct est consacree a la construction de la mine et des autres 
installations miniercs conncxcs ,\ utiliscr pendant la phase d'exploitation proprement 
ditc. 

c) Le Projct quc presentc CIMENCAM S.A. comporte le developpement d'une mine 
visant ,i produirc 668 30 I tonnes de marbre par an comme capacite initiate, a partir de 

la dcuxiemc annec. 
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ttc pr i ion d pr duction , t d ur I etud qui a ete rl!a. • sur 1 mar-ch 
de ln Sous-Region ct dans LIil souci de mattri r la t elm l I avant une augmentati n 
cvcntuclle des cnpacitcs de production. 

l 

---==-==L==3.- DEFINITIONS 

3.1 Les definitions de la loi 11°2016/017 du 14 decembrc 2016 portant Code minier 
s·appliqucnt aux tcrmcs utilises dans la prescntc Convention. 

3.2 Au sens de la prcscnte Convention, les definitions suivantes sont admiscs : 

Accord(s) de 11ro.ict designc(nt), collectivement, la presente Convention, les accords 
paniculiers. k pennis d'exploitation et individuellement, l'un de ces documents et tout autre 
accl)rd, certiticat ou document conclu, cmis ou etabli en rapport avec le Projet. 

Actc de cession, designe l'actc dcvant etre conclu entre l'Etat et CIMENCAM S.A. ou la 
Socicte de Projet relatif a !'acquisition par l'Etat de dix pour cent (10%) du capital social a 
titre gratuit ct des droits de vote de la Societe de Projet qui sera creee par CIMENCAM S.A. 
pour !'exploitation de la mine de marbre de BIDZAR. 

Co-contractants designe une entite (autre que !es Preteurs) qui, dans le cadre d'un contrat 

signe avec une Societe de Projet fournit des biens et/ou services pour les besoins du Projet. 

Force Majeure designe, a J"egard de l'une ou l'autre Partie, tout evenement ou circonstance 
cxtericur, imprevisible, irresistible et insurmontable pour la Partie qui s'en prevaut, 

indepcndamment de sa volonte et echappant a sa ma'itrise raisonnable, qui empeche la Partie 
qui s'en prevaut d'executer ses obligations legales et/ou reglementaires ainsi que toutes Jes 
obligations au titre de la presente Convention et de tout Accord de Projet auquel elle est 
partie . 

Garantie Bancaire designe une garantie d'une forme acceptable et reguliere pour l'Etat, a sa 
seule discretion, emise par une banque independante, situee ou non sur le territoire de l'Etat, 
pour les montants vises dans la presente Convention. 

Loi portant Code Minier designe la loin° 2016/017 du 14 decembre 2016 portant Code 

minier au Cameroun. 

Participation de l'Etat designe la part de l'Etat au capital social de la Societe de Projet, 
relative a l'objet de la presente Convention, telle que prevue a !'article 54 de la Loi Portant 

Code minicr. 

PMIUPMI dcsigne les petites et moycnnes entreprises/petites et moyennes industries. 

Prctcur designe toute personne physique ou morale, institution financiere nationale ou 

intcrnationale, agcnce de credit a !'exportation, tout assureur de credit ou tout autre organisme 

ayant octroyc a CIMENCAM S.A., ou t\ la Societe de Projet, un credit commercial, Wl pret, 

des obligations ou un financcmcnt ou rcfinancemcnt relativement au Projet. 

Pro<.luit dcsignc le marbrc extrnit dans le cadre de la presente Convention. 

Socictc (s) de projct designc la societc qui sera crece pour l'cxploitation de la mine de 

marbrc de BIDZAR ou toutc autrc socicte ou filialc designee par CIMENCAM S.A., qui sera 

rcsponsablc du devcloppcrncnt ct dl: l'cxploitntion du Projct dont elle a la charge 

conformcmcnt aux tcnncs de la presente Convention. 
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esigne toute personne autre qu'une Partie a la Convention, une entite designee par 
l'Etat, une filiale, un actionnaire ou toute autre entite subrogee dans les droits de 
CIMENCAM S.A. 

ARTICLE 4.- DUREE DE LA CONVENTION 

La presente Convention est valable pour une duree egale a celle du pennis d'exploitation 
conformement a !'Article 56 alinea I de la Loi portant Code minier. Elle a une duree initiate 
de vingt (20) ans a compter de la date d'attribution du permis d'exploitation. 

ARTICLE 5.- ENTREE EN VIGUEUR 

La presente Convention entre en vigueur pour compter de la date de notification du pennis 
d'exploitation a CIMENCAM S.A. 

ARTICLE 6.- ETENDUE DE LA CONVENTION 

6.1 Portee cconomique du projet 

a) Au regard des statistiques d'importation via le Port Autonome de Douala du clinker 
que I' on rencontre sur le marche durant Jes dix demieres annees, dont la 
consommation est sans cesse croissante, le projet vise le renforcement de la production 
de ciment par CIMENCAM S.A. a partir du marbre qui sera exploite dans le cadre du 
Projet tout en participant fortement a l'amelioration de la balance commerciale du 
Cameroun. 

b) CIMENCAM S.A. projette la creation de 17 emplois directs et plusieurs emplois 
indirects dans sa globalite au demarrage de l'activite. 

c) Le demarrage du projet permettra d'augmenter les capacites de production d'autres 
industries utilisant le marbre comme matiere premiere pour la fabrication du ciment, A 
s'installer au Cameroun. 

6.2 Portee socio-culturelle du projet 

a) Le Projet a pour objectif de favoriser la creation d'un cadre de brassage de populations 
camerounaises venant de divers horizons. A cet effet, il est envisage que ce brassage 
developpc la culture de tolerance, de partage des vecus socio-culturels et done du 
vivre ensemble. 

b) Le projet vise egalement a promouvoir la protection et la promotion des valeurs 
culturelles. 

6.3 Portee technologique et recherchc 

Afin d'assurcr un transfert de technologie adequat, CIMENCAM S.A veiUera a inclure dans 
Jes differcnts contrats de partenariat des clauses specifiques y relatives qui garantissent le 
transfert entier, non seulement des technologies acquises mais aussi des savoir-faire. 

) notamment en ce qui conceme la mine el l'unitO de production de l'Cnergie. 
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.4 onditions techniques ct financicres du projet 

a) Conditions techniques du Projet 
Sur la base du cahicr de charges du Projct objet de la presente Convention, CIMENCAM S.A 
envisage la signature des contrnts de partcnariat avec des co-contractants qualifies, ou toute 
autrc personm.· ou cntite indcpcndantc qui dispose des ressourccs techniques necessaires pour 
executer lcs obligations qui lui seront assignees et dispose d'une experience suffisante en la 
matiere. 

b) Conditions financicrcs du Projct 
Pour realiser le Projct objet de la presente convention, CIMENCAM S.A prevoit de 
rcchercher sur le marche national et/ou international des financements . L'Etat, en tant 
qu' actionnaire de CI MEN CAM S.A, prendra des mesures utiles pour facilitcr la conclusion 
des Documents de Financement auxquels la Societe de Projet est partie. 
CIMENCAM S.A et l'Etat cooperent pour etablir des mecanismes, pouvant inclure le soutien 
au credit de l'Etat, qui permettent aux societes camerounaises de satisfaire aux obligations de 
soutien financier, pour celles qui souhaitent se voir attribuer des marches par la Societe de 
Projet, en vue de participer au Projet. 
C[MENCAM S.A, sous l'accompagnement eventuel de l'Etat, reuvre pour negocier avec Jes 
Preteurs. afin que la totalite du financement du Projet soit allouee ou syndiquee aux banques 
agreees par l'autorite monetaire nationale. 

ARTICLE 7.-PROPRIETE 
COMMER Cl ALISA TION 

DES PRODUITS ET CONDITIONS DE 

7.1. II est reconnu a CIMENCAM S.A, un droit de propriete au sens de !'article 5 du Code 
Minier sur !es produits issus de )'exploitation du marbre. 

7.2. Toutefois, nonobstant l'approvisionnement en marbre de ses usines de production de 
ciment, une quote-part des produits vises a l'alinea 1 ci-dessus qui pourrait etre 
commercialisee localement est assujettie aux exigences legislatives et reglementaires y 
relatives. 

_________ 8.-Rcgime des hiens mcuhlcs ct immeubles ncccssaircs 1\ la realisation des 
projets de la Convention 

8.1. Les bicns meublcs nccessaires a la realisation du Projet sont la propriete exclusive des 
actionnaires. 

8.2. Les biens immeubles necessaires a la realisation des projets sont soil la propriete de 
l'I~tat, soit cclle de CIMENCAM S.A, en fonction du mode de mise a disposition de 
ces immeubles par l'Etat par bail emphyteotique ou concession a ClMENCAM S.A. 
tel quc regis par la legislation et la reglementation en vigueur au Cameroun, 
notamment par le regime foncier et domanial. 
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I I : DROIT ET Q81=,l 

=;.::;..:..;=~9.- OBLIGATIONS R~:CIPROQlJES / GOUVERNANCE ET 
TRANSPARENCK 

9. 1. Lt's Parties s'cngagcnl ,\ coopcrcr a tin d'atteindrc lcs objcctifs de la presente 
Convention. Chaque partie a ('obligation de respecter lcs engagements, rcsponsabilites 
ct obligations lui incombant au titre de la prcscntc Convention minicrc, scs annexes 
ainsi que ses avenants confonncment i'I la legislation ct la regkmentation en vigueur. 

9.2. Les Parties sont astreintcs i1 sc conformer aux engagements internationaux pris par 
l' Etat ct applicablcs ,\ !curs activites, pour !'amelioration de la gouvemance dans le 
scctcur minicr, notammcnt ceux relatifs au processus de Kimberley et a !'Initiative 
pour la Transparence dans les Industries Extractivcs (!TIE). Les Parties s'engagent 
ainsi ,\ publier dans !es espaces dedies, !es paiements ct la convention, sous reserve de 
la clause de confidentialite prevue a !'article 26 de la Convention. 

SKCTION 1: DROITS ET OBLIGATIONS DE CIMENCAM S.A 

ARTICLE 10.- LE CONTENU LOCAL 

1().) Emploi ct formation du personnel national 

Pendant la duree de la presente Convention, CIMENCAM S.A s'engage a: 

a) Donner l'exclusivite a l'emploi des ressortissants camerounais, sous reserve de leur 
disponibilite lors de leur recrutement, du niveau de qualification et de !'experience 
professionnelle requis. CIMENCAM S.A est tenue de s'assurer que ses co­
contractants et sous-traitants respectent cette obligation. Par consequent, CIMENCAM 
S.A, les co-contractants s'engagent a recruter leur personnel operationnel travaillant 
sur le Projet au Cameroun de la maniere suivante: 

parmi les ressortissants camerounais locaux residant dans la zone d'exploitation, 
pendant la duree du Projet ; 
a travcrs le Cameroun et au sein de la diaspora camerounaise : 
le personnel camerounais sera recrute en fonction du niveau de competence, 
leur formation, lcur experience. 

b) Fournir en temps voulu ,\ toute pcrsonnc ou orgnnisme mandate pnr l'Etat, les 
informations sur Jes effoctifs (nombrc, nivcau de qualification, etc.) necessaires pour 
realiser taus !cs travaux majcurs lies it la construction ct a !'exploitation du Projet, afin 
qu'il soil en mcsure d'aider a identifier Jes nationaux pour de tels travaux. 

c) Pendant la durcc de la Convention, CIMENCAM S.A est tenue de respecter la 
legislation ct la rcglcmentation de travail tcllcs qu'ellcs rt!sultent des textes en vigueur, 
notammcnt en maticrc de securite, de sante nu travail et de securite sociale. 

10.2 Typo logic des cmplois ou des mcticrs rc,1uis dims le cud re du pro jet 
a) L'cmploi concerne Jes eomposant~s d'activitcs dans la mine de Bidzar Bloc B j notammcnt, )'extraction et le concussage du mnrbre ct le transport 
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b) Qui.; que soit le type d empJois ou des metiers qui decoulent du Projet, CIMENCAM 
S.A fait systematiquement recours a la main d'reuvre camerounaise telle que definie a 
!'article IO.I ci-dessus. 

c) La cartographie des postes et emplois au sein de CIMENCAM S.A. fait l'objet d'une 
description detaillee et annexee a la presente Convention. 

10.3 Formation Professionnelle, transfert de technologie et du Savoir-faire 

a) CIMENCAM S.A s'engage a assurer tout au long du projet ou exiger que les Co­
contractants Principaux et/ou Sous-traitants Principaux assurent des 
programmes de formation professionnelle continue sur la sante, la securite, la gestion 
des risques et !es metiers necessaires a Ia phase d'exploitation du projet, dans 
l 'optique de maximiser la « camerounisation » des effectifs et, en regle generate, de 
proteger l'emploi local. 

b) CIMENCAM S.A s'engage a mettre en reuvre, ou a exiger des co-contractants 

principaux, la mise en reuvre, en etroite collaboration avec les administrations 
competentes de l'Etat, des structures et des programmes de formation professionnelle 
effectifs. 

c) Afin d'aider CIMENCAM S.A a mettre en reuvre ou a faire mettre en ceuvre, par les 
co-contractants principaux et/ou Jes sous-traitants principaux, les programmes de 

formation prevus, les Parties conviennent des exigences techniques servant 
d'indicateurs de reconnaissance de la qualite de professionnel qualifie. 

d) Les contrats d'acquisition des equipements nccessaires a CIMENCAM S.A prevoient 
des clauses relatives a la cession des droits d'utilisation, des techniques, des procedes 
et des produits dont les fournisseurs sont proprietaires ainsi que les savoir-foire 
necessaires aux differentes productions industrielles. 

c) CIMENCAM S.A. s'engage a contribuer au developpement des Centres de formation 
de l'Etat dans le domaine de la mine et des carrieres et a assurer le transfert de 
technologie. 

f) CIMENCAM S.A. s'engage a offrir au moins dix (10) stages academiques par an aux 
etudiants des ecoles ou structures de formation aux metiers de la mine et des carrieres. 

10.4 Participation au developpement des PME locales 

a) CIMENCAM S.A s'engage a recourir prioritairement, pour les prestations de sous­

traitance dans le cadre du Projet, aux PME nationales dont cinquante un (51 %) au 

mains du capital est detenu par les nationaux, et en cas d'insuffisance ou de carence, 
aux PME et grandes entreprises dont trente-trois pour cent (33%) au mains du capital 
est detenu par !es nationaux, conformement a la reglementation en vigueur. A cet 
effet. ils travaillent en etroite collaboration avec la Bourse de Sous-traitance et de 

Partenariat du Cameroun. 
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CIMENCAM S.A est egalement tenue de proceder, en etroite collaboration avec 
l'Agence de Promotion des PME et le Bureau de Mise a Niveau, a la mise a niveau 
des entreprises locales susceptibles de l'accompagner durant toutes les phases du 
Pro jet. 

c) En lout etat de cause, CIMENCAM S.A est tcnuc de prcndrc des dispositions pour que 
la legislation et la rcglcmcntation en vigueur soicnt rcspcctees en matiere de selection 
ct d'evaluation des PME locales. 

J 0.5 Programme de dcveloppernent social des populations riveraincs ou autochtones 
a) Dans le cadre de la realisation du Projet, CIMENCAM S.A s'engage en etroite 

collaboration avcc les autoritcs locales et toutes autrcs parties prcnantcs a contribuer 
au dcveloppement des populations rivcraines par la misc en reuvre du programme de 
dcveloppcment de la communaute joint en Annexe de la presente Convention. 

b) Les rnodalites de gestion et de suivi de ce programme font l'objet d'un protocole de 
cogcstions conclues entre l'Etat, tout organisme mandate a cet effet, les representants 
de la population, les organisations de la Societe Civile et CIMENCAM S.A. 

c) CIMENCAM S.A s'engage durant la phase d'exploitation de la mine a: 
equiper et amenager les infrastructures educatives et sanitaires existantes dans la 
localite de BIDZAR; 
construire et contribuer a l'entretien d'un chateau d'eau modeme dans la localite 
de BIDZAR; 
construire des points de retention d'eau pour abreuver les animaux d'elevage; 

prendre en charge les cas des maladies directement causees par Jes activites de la 
mine, apres )'evaluation technique des medecins du travail. 

d) Les specifications techniques des ouvrages vises au paragraphe c) ci-dessus, seront 
arretees de commun accord entre Jes Parties et les populations riveraines concemees. 

e) Le programme de developpement social des populations riveraines est revise de 
commun accord tous !es cinq (05) ans. 

ARTICLE 11.- GARANTJES FONCIERES ET MINIERES 

11.1 La prcscntc Convention ouvrc clroit en faveur de CIMENCAM S.A. et de la Societe de 
Projet des sa signature, apres consultation des populations irnpactees, a !'attribution en 
jouissancc par l'Etat des tcrres necessaircs a !'exploitation du gisement de marbre decouvert a 
Bidzar, conformement a la legislation et a la rcglementation en vigueur. 

1 J .2 L'Etat garantit a CIMENCAM S.A, a la Societc de Pro jet et 1\ scs sous-traitants que 
toutes lcs autorisations et mcsurcs administrutivcs pour fociliter la conduite des travatL'< 
d'exploitation seront accordecs dans le respect des conditions legislatives et reglementaires 

; generales ct de cellcs spCcifiqucmcnt prCvucs par la pr0sente Convention. 
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11.3 ca de demarrage imminent du projet et apres transmission du proces-verbal des 
travaux de la Commission de constat et d'evaluation, l'Etat prendra, a la demande de 
CIMENCAM SA. des mcsures pour lui atlrihucr une autorisation d'occupation temporaire des 
terrains sollicites, pour les travaux de construction de la mine, conformement aux dispositions 
des articles 112 ct 114 (3) du Code minicr. 

l l.4 En vuc de la poursuitc de scs travaux, CIMENCAM S.A est tenuc de payer 
conformement a la rcglemcntation en vigucur unc justc compensation aux habitants donl le 
dcguerpisscmcnt s'averc ncccssairc. II en est de memc, pour toutc privation de jouissance ou 
dommage que lesdits 1nwaux pourraicnt occasionncr aux tenants des titres foncicrs, titres 
d'occupation, de droits coutumicrs ou a tous bcncficiaires de droits quclconques, 
conformemcnt ,\ la rcglemc.~ntation en vigueur. 

I 1.5 CIMENCAM S.A peut, conformement a la legislation et reglementation en v1gueur, 
utili scr !es matcriaux dont ses travaux entraincnt l'abattage et les elements trouves dans !es 
limites du pcrimetrc autorise, a !'exception des substances minerales autres que le marbre . 

RTl LE 12.- EXPROPRIATION, INDEMNISATION ET COMPENSATION DES 
POPULATIONS RIVERAINES 

12.1. En vue de la realisation de ses travaux, CIMENCAM S.A est tenue de payer, 
conformement a la legislation et la reglementation en vigueur, une juste indemnisation 
pecuniaire ou en nature aux personnes evincees par le Projet. 

12.2. Les frais. les indemnites et d'une fa9on generale, toutes les charges resultant de 
!'application des mesures de liberation et d'attribution en jouissance des terres necessaires 
a l'activite du Projet sont a la charge de CIMENCAM S.A. 

12.3. Les modalites et le montant des indemnites, vises a l'alinea 12.2 ci-dessus, sont definis 
et payes conformement a la legislation et reglementation en vigueur. 

12.4. Les populations riveraines evincees par le Projet ont droit a une compensation de 

meme nature, conformement a la legislation et la reglementation en vigueur. 

12.5. Les personnes evincees par le Projet sont celles identifiees par Jes articles 116 et 118 
de la loi portant Code minier. 

ARTI LE 13.- COMPENSATION EN CAS D'EXPROPRIATION DES BIENS DE 
CIMENCAM S.A 

13.1. L'Etal garantit a la socictc CIMENCAM S.A que ses installations minieres, les 
terrains ~t autrcs bicns immcubles ainsi quc In mine ou les ressources de la mine ne 
foront pas I' obj et d'expropriation. 

13.2. Toutefois, si des circonstam:es ou une situation particuliere exige(nt) une telle 
mesurc, I' tat s'engage pay r lMENCAM S,A une indemnite pecuniaire ou en 
nature, con rm m n.t f la I. gisl ti n l reglementation en vigueur. 
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ARTJC 14.- SANTE PUBLIQUE, SECURITE AU TRAVAIL ET PROTECTION 
DE L'ENVIRONNEMENT 

14.J Dispositions Generates 

Dans le cadre du Projet, toute atteinte dommageable a la sante, a I 'hygiene, a la 
salubrite. a la securite et a I 'environnement du fait de la responsabilite de 
CIMENCAM S.A ou de la Societe de Projet, !'engage automatiquement. 

14.2 Environnement et Developpement durable. 

CIMENCAM S.A et Ia Societe de Projet s'engagent a proteger l'environnement et a 
promouvoir le developpement durable, a proteger !es etres vivants et !es communautes 
locales dans le cadre du Projet conformement a la reglementation en vigueur, aux 
codes de bonnes pratiques ainsi qu'aux standards nationaux et internationaux reconnus 
en la matiere, notamment en ce qui conceme : 

la protection des sols (desherbage, creation des routes d'acces, creation des trous 
de mines et bourrage d'explosifs, les explosions, transport par les pelles 
chargeuses, chargement du produit dans !es camions dumpers, etc); 
!es emissions atmospheriques ( emissions de CO. CO2, SO2, NO, NO2, HC et de 
particules de matiere par les engins, emissions de poussieres) ; 
le rejet des eaux usees, la traversee des cours d'eau ou la gestion des plans d'eau; 
la gestion des residus miniers, dechets solides et liquides (huiles usees, chiffons 
souilles par lcs hydrocarbures, etc); 
les bruits (concassage, criblage, transport vers l'usine); 
les deversements. 

A cet effct, CIMENCAM S.A et la Societe de Projet s'engagent notamment a: 
respecter le Plan de Gest.ion Environnementale et Sociale du Projet joint en 
Annexe de la presente Convention ; 

- y inclure le plan de gestion des dechets ainsi que le plan de gestion des 
equipements lourds ; 
suivre les poussieres a l'aide d'un equipement adapte pour s'assurer de !'absence 
de pollution de l'air de la population et des resultats partages avec les autorites 
sanitaires du district sanitaire de Figuil ; 
mettre !'accent sur !'utilisation appropriee des equipements de protection 
individuelle recommandes. 

14. 3 CIMENCAM S.A s'engage a proceder au suivi mensuel de la qualite de l'air 
(poussieres) dans et autour du site (populations environnantes) en procedant a des mesures 

(Dusttracking) diurnes et nocturnes. En cas de depassement des normes de qualite de l'air, 
CIMENCAM S.A prendra des mesures specifiques soit pour arreter momentanement ses 
activites, soit pour mettre a la disposition des employes et les populations riveraines, !es 

equipements de protection appropries. 

14. 4 CIMENCAM produira et soumettra tousles six mois un rapport y relatif aux Ministres 

en charge de !'Environnement et de la Sante publique. 
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14. 7 Obligation n mati r d a band n d • in lallation t d rcmi 
affcctcs 

ite 

CIMENCAM S.I\ s'cngagc ,1 respecter la rcglcmcntation relative a !'abandon des 
installations ct {I la remisc en ~tat des sites affcctcs. notammcnt : 

lcs dispositions de !'article 9 alinca (d) de la Loi n°96/l 2 du 5 aout 1996 portant loi­
cadn: relative i\ la gcstion de l'cnvironncmcnt, ct lcs tcxtcs subsequents; 
ks dispositions de !'article 116 de la Loi portant Code minicr. 

ARTICLI~ 15.- CONTRIBUTION AUX FONDS DE MISE EN OEUVRE DE LA 
POUTIQUt: MINIERE 

15.1 CIMENCAM S.A est assujcltic aux paicments des sommes dues au titre: 

a) du Fonds de Devcloppcment du Scctcur Minier dont la contribution annuelle est fixee a 
I% de la valeur de la production annucllc brute de CIMENCAM S.A; 

b) du Fonds de Restauration, de Rehabilitation et de Fermcture des Sites Miniers ct des 
Carrieres dont Ia contribution annuelle est fonction des couts previsionnels de la mise 
en reuvre du Programme de preservation et de rehabilitation de l'environnement elabore 
et approuve de commun accord par les parties, et joint en annexe soit 95,3 francs CF A 
par tonne. Toutefois, ce montant pourra etre actualise au fur et a mesure de !'evaluation 
du Programme de preservation et de rehabilitation de l'environnement taus les trois 
(03) ans, a la diligence de l'Etat ou toute structure mandatee a cet effet. 

c) du Compte Special de Developpement des Capacites Locales dont le montant des 
contributions convenu d'accord parties est fixe de la maniere suivante: 

0.5% du montant total du chiffre d'affaires hors taxes de la societe de projet pour 
les trois premieres annees d'exploitation; 
I %du montant total du chiffre d'affaires hors taxes de la societe de projet a partir de 
la quatrieme annee d'exploitation. 

15.2 Les modalites de perception et de gestion de la contribution au Compte Special de 
Oeveloppement des Capacites Locales font l'objet d'un protocole de cogestion. conclu 
entre l'Etat et tout organisme mandate a cet effet, les representants de la population et 
CIMENCAM S.A. 

15.3 En attendant la misc en place des Fonds prevus par le Code Minier, a !'exception du 
Fonds de Restauration, de Rehabilitation et de Fermeture des Sites Miniers et des 
Carricrcs, Jes parties convicnnent du vcrscmcnt des montants dedies aux fonds vises a 
alincal 5.1 ci-dessus dans un comptc special sequestre ouvert par l'Organisme dument 
mandate par I' Etal qui scront par la suite trnnsferes au Fonds de Restauration, de 
Rehabilitation et de Fermcture des Sites Miniers et des Carrieres des sa cre,ltion. 

ARTICLE J 6.- PAI l(M ENT DES UROITS, T AXJ(S ET RED EV ANCES 

En plus des impots ct taxes de droit commun prcvus par la legislntion fiscale en vigueur, 
CIMENCAM S.A s'engage ,\ payer lcs frnis d'etudes ct de recherches, les droits fixes, les 
droits de la concession domanialc ct la rcdcvam;e proportionndle (taxi! ad valorem) prevus 
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par le Code miner, lors du depot de toute demande d'attribution, de renouvellement du permis 
d'exploitation, et autres autorisations et transactions objet de la presente convention miniere: 

a) Les frais d'etudes et de recherches: I 500 000 FCFA. 

h) Les droits fixes au titre du pennis d'cxploitation de la mine industriellc: 

Attribution : 6 000 000 F.CFA ; 
renouvellemcnt : 15 000 000 F.CFA; 
transfcrt : 30 000 000 F.CFA. 

c) Les droits de la concession domanialc annucls, dus au debut de chaque exercice 
budgetaire : I 00 000 FCFA par kilometre carre et par an dont le minimum de 
perception est de quatrc millions (4.000 000) de FCFA par an. 

d) La rcdevance proportionnelle mensucllc (taxe ad valorem sur Jes substances minieres) 
de 5% de la valcur carreau mine a la sortie de l 'usinc. 

ARTICLE 17.- DROITS DE CIMENCAM S.A 

17.1 CIMENCAM S.A dispose, entre autres, du droit : 

a) d'extrnire de la terre ou sous la surface de la terre, du marbre, par tout procede ou 
methode conform es aux regles de I' art ; 

b) d'acceder et occuper le terrain, objet du permis d'exploitation de la mine industrielle 
conformement aux dispositions des articles 106, 107 et 113 de la Loi portant 
Code Minier en vue d'entreprendre !es operations afferentes au titre minier concerne ; 

c) de prelever et utiliser l'eau situee sur ou coulant a travers le terrain en question, 
necessaire aux operations d'exploitation, conforn1ement a la legislation en vigueur ; 

d) de mener toute autre action appropriee pour la realisation des operations d'exploitation 
sur le terrain considere ; 

e) a l'exercice exclusif des activites d'exploitation sur le terrain objet du permis, pour 
!'exploitation et toutes autres operations liees a son activite et de disposer uniquement 
du marbre, objet dudit permis ; 

f) de tout autre droit prevu par la legislation miniere ; 

g) de tout autre droit ou exclusivite dont ii peut etre beneficiaire dans le cadre de la 
prcsente Convention. 

17.2 En tout etat de cause, II est convenu que le Permis d'exploitation confere a 
CIMENCAM S.A l'exclusivite pendant la dun~e de la Convention, de l'occupation et 
de !'exploitation des sites et infrastructures objets des baux dans le cadre du Projet. 

AllTJCL 18.- ASSURANCE 

CIMENCAM S.A s'engage a souscrire une police d'assurance de nature a couvrir toute 
responsabilite civile et tout dommnge pouvant resulter de ses uctivites, confonnement t\ la j rCglemcntation en vigueur. 
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CJMENCAM S.A s'engage a obliger la Societe de Projet, leurs sous-traitants et co­
contractants a souscrire a une police d'assurance de nature a couvrir les risques mentioMes 

ci-dessus. 

ARTICLE 19.- COMPT ABILITE 

19.1 Dispositions comptables 

CIMENCAM S.A s'engage a tenir sa comptabilite conformement aux normes et 
principes comptables de l'OHADA. 

19.2 Rapports 

CIMENCAM S.A s'engage a adresser semestriellement des rapports d'activites au 
Ministre charge des mines et annuellement un rapport financier au Ministre charge des 
finances 

Les rapports comptables seront produits et transmis aux administrations competentes 
par CIMENCAM S.A ou la Societe de Projet, conformement aux dispositions 
reglemcntaires. 

19.3 Amortisscmcnt des invcstissemcnts durant la phase de recherche 

Les Parties convienncnt de rcgler la question liee a l'amortissement des investissements 
clurant la phase de rechcrche, notamment le montant total des investissements, 
ulterieuremenl par voic d'avenant a la Convention, apres )'audit y relatif. 

19.4 Procedure d'ouvcrture, de tcnue et de cloture des comptes bancaires au 
Camcroun, en devises etrangeres 

a) Dans le cadre de la misc e.n ll!uvre et !'exploitation du projet objet de la presente 
Convention, ii est reconnu a CIMENCAM S.A le droit d'ouvrir des comptes en XAF 
auprcs des etablissements bancaires de premier ordre de leur choix, dilment agrees par 
le Ministere en charge des finances. 

b) L' ouverture des comptes bancaires sur le territoire national en devises etrangeres par 
CIMENCAM S.A est soumis au principe de liberte de choix consacre au point a) ci­
dessus, sous reserve du respect des conditions fixees en la matiere par le Reglement 
11°02/18/CEMAC/UMAC/CM du 21 decembre 2018 portant reglementation des 
changes dans la CEMAC, notarnment l'autorisation prealable du Ministre charge des 
finances, apres avis conforme de la BEAC. 

c) Les conditions et modalites de leur tenue et cloture sont celles fixees par les conditions 
de banque des etablissements de credit domiciliataires desdits comptes, les dispositions 
y afferentes du Reglement susvise et ses modificatifs subsequents. 

I 9.5 Indexation a l'environnement economique du marbre 

a) Pour le Reglement conventionnel de l'imprevision, les couts estimes d'investissement 
et d • exploitation de la Societe de Projet y compris les prix actuels et provisionnels 
du marbre conceme sont indexes selon le niveau de }'inflation determine 
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rio tquemcnt par l'organismc national en charge de la statistique et le cas ec} 
unc cventucllc fluctuation de la monnaie ayant cours legal au Cameroun. 

h) CIMENCAM S.A s'cngage a atteindrc un taux de rendcment inteme pour )'ensemble 
des operations du projet au mains cgal au taux de reference. 

RTl LE 20.- TRESORS ET FOUILLES ARCHEOLOGIQUES 

20. l. Toute richesse archcologique, tout tresor et autres elements juges de valeur, decouverts 

dnns le cadre de !'execution des travaux sont et dcmeurent la propriete de l'Etat. Ces 

decouvertes font l'objet d'une declaration immediate de la part de CIMENCAM S.A au 
Ministerc en charge de la culture. 

20.2. Lorsque le perimetre fait I 'objet de fouilles archeologiques, CIMENCAM S.A 

s'engage a conduire les travaux de maniere a ne pas nuire a la poursuite ou la conduite de 
ces fouilles archeologiques. 

20.3. CIMENCAM S.A s'engage egalement a preserver le patrimoine culture! des peuples 
autochtones et des populations riveraines dans le cadre de la misc en reuvre du Projet. 

SECTION 2: DROITS ET OBLIGATIONS DE L'ETAT 

ARTICLE 21.- PARTICIPATION DE L'ETAT ET PARTAGE DE PRODUCTION 

21.l Le Permis d'exploitation objet de la presente Convention donne obligatoirement lieu 
a !'attribution a l'Etat ou a tout organisme dument mandate, de dix pour cent (10%) des parts 
ou actions d'apport de la Societe de Projet, a titre gratuit, libres de toutes charges, 
conformement a la Loi portant Code Minier. La participation de l'Etat ne saurait connaitre de 
dilution en cas d'augmentation du capital social de la Societe de Projet. 

21.2 Les 10% des parts gratuites sus indiquees donnent droit a l'Etat en lieu et place 
d'avances sur dividendes: 

5% de la production brute de marbre pour les trois premieres annees : 
10% de la production brute de marbre a partir de la quatrieme annee 

21.3 La part de l'Etat susmentionnee est valorisee au prix du marbre vendu par la societe 
de projct a l'usine CIMENCAM S.A ou toute autre entreprise du groupe avec une decote de 
I 5°/iJ. 

21.4 L'Etat se reserve le droit d'auditer suivant une periodicite arretee d'accord partie les 
clements constitutifo du prix de vcnte du marbre par la societe de projet a CIMENCAM S.A 
ou toutc autrc entreprisc du groupe. 

21.5 Toutefois, lorsquc le montant annuel valorise au point 21.3 est interieur aux 
dividendcs de JO% dus au titre de la participation de l'Etat, CIMENCAM S.A reverse a l'Etat 
le surplus dcgage. 

21.6 La pcriodicite de rcvcrsement de la part de l'Etat est nrretee de commun accord entre 

) lcs Parties. 
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En tout ctat de cause, les montants valorises constituent le minimum 
reverser au titre de la participation de l'Etat. 

Nonobstant ks stipulations de I'articlc 21.1 ci-dessus, I' Etat peut a titre onereux, augmenter 
d'accord parties, sa participation au capital social dans Jes proportions ne depassant pas vingt­
cinq pour cent (25%) supplcmentaircs conformcmcnt i\ l'articlc 59 de la Loi portant Code 
Minier. 

21.8 Les parts rcstantcs pcuvcnt etrc souscritcs par lcs opcratcurs nationaux ou Jes 
collcctivites tcrritorialcs dccentralisccs. 

21.9 Rcglcs de !'association cntrc l'Etat (ou l'organismc public dfimcnt mandate) et 
CIMENCAM S.A 

Lorsque, au cours de !'evolution de ClMENCAM S.A visee a l'alinea 1 ci-dessus, survient la 
cession des parts d\111 autre actionnaire, l'Etat ou l'organisme public mandate a cet effet 
exercc un droit de preference sur lesdites parts. Dans ce cas, l'Etat ou l'organisme public 
mandate peut retroceder lesdites parts a des operateurs prives ou a un nouveau partenaire 
strategique dans un delai maximal de cinq (05) ans. La retrocession est approuvee par decret 
du President de la Republique. 

ARTICLE 22.- GARANTIES GENERALES 

22.l II est reconnu au titre de Ia presente Convention que CIMENCAM S.A beneficie des 
garanties generates et des avantages prevus par la loi portant Code minier. 

A ce titre, I 'Etat apportera son concours a la realisation de l'objet de la presente Convention. 
II garantit que toutes Jes obligations qui y sont stipulees a sa charge seront executees 
conforrnement aux dispositions legislatives et reglementaires et a la presente Convention, soit 
par lui-meme. soit par tout organisme mandate par lui a cet effet. 

22.2 Dans le cadre de leurs activites professionnelles, Jes employeurs et travailleurs 
etrangers lies a CIMENCAM S.A a quelque titre que ce soit en vertu de la presente 
Convention ou de l'exploitation de leurs activites, sont soumis sans discrimination, a la 
legislation ct a la reglementation en vigueur. 

22.3 Sous reserve de la legislation et de la reglementation en vigueur et des accords 
internationaux, CIMENCAM S.A, ainsi que toutes Jes personnes physiques ou morales liees 
au Projet a quelquc titre quc ce soit, regulierement etablies beneficient : 

du droit de disposer Iibrement de !curs biens et d'organiser a leur gre leur 
entreprise 
de la libcrte d'cmbauche et de licenciemcnt ; 
du librc choix des fournisseurs et des prestataires de services ; 
du librc acccs aux maticrcs premieres ct aux intrants ; 
de la librc circulation a l'intcricur du territoire de leurs produits semi-finis et finis. 

ARTJ L 1 23.-STADILITE JlJRIDIQUE ET FISCALO-DOUANIERE 
23.1 L' Etat garantit a CJMENCAM S,A la stabilite juridique et fiscalo-douuniere dans les 

l
conditions fix e par la loi portant Code minier, notamment des articles 177 et suiv,mts et 190 
de la Joi su citee. II s' aglt de : 

.., 

Puge 17 sur 26 



• la 11aMJni 111P1 et rqlet d" ' C1M£NCAM 5.A • ti1re de LI,......,...==--~ 
• la lile du j I IJ' &Jal, uu...in.•"1" 

• la I~ da tames d condtUCWta de 1,i r 

W la pmode de ~ danl ~fide CJMENCAM S.A t::11 I periode d' II qai 
lui c: d'IIDC!ndre 1a1 dr ht~ mtcmc de r ( 15%). tellc 
!fU'ladiqutc: d l'tc.ude de wubilitc et I cous * 
C&s, ccttc pmode M pcut n~ qlli!IZI: (JSI Im 

2l.J Auel.me m,odilicath.m •u ~llfflC j 
C.mcmun. 1u1ecprihle de Ull 

SA 1c, 'lu·11 re11tlh: de la prbentc C 

.,.u.;~~=-=·· GARANTIES 0£ CH.ANG[ 

fl c:.u re«mnu la rrr rc Comen n 'i~ I.a II 
"I llill'al1hC au pcr10MC:s ph I CN moralo ~ qui ell 
rnmiCT ti • pa, un , ppc,r"t en devi11e, 

:..:..6.....,,._....&11' •• NO~ DJSCTUMINA TION 

l.~l Pcndanl I• durtt de Im nlc Coov n1 lonql,'unc toeiet~ m n • 

t S.A . 

IICllvn~ rtu C er, baldflcie d'unc oo plusleun ndi u qui.. dam lcur c rn 
IIC'lnl, 1t t , par CIMf,NCAM S.A co e cuin, plus • I lcs que odla ~ 
Jans l• pr~tn1h: Canvcnuon, le bmtflClC ck ttltc ou CCI h n{s) peut 6ire I l 
CIMENCAM S.A, its.a dffl1 

J!.J I.a 'af 1111 ll(('Of Coav t n • CIMENCAM S.A au I I.I~ 
di: Projet et aux lien 

1 Ill moim i' 
tim.lJ.aift!s., et ~ 11 • I_ 
I• l.<1 I C amcroW111isc 

as valablea una q~•u •oit 1C1W llr 
hlct a d"autra Soci~ en 
td.la c: 1 1.1 pul It de m 11de 

=~~ .. :!:"· - INFORMATI , MINIER.ES £TC 

26.l '· • 

16.J L 'Ew , ti1 • ctME~CAM S.A et • la ~i,M de PJO;.t cp1'aucun 
, ·tictuwrcs n'cst ccnse sa uonruuiom lld ell 
t~c.wd pruJ 11:\ • et ktlt de ClMENCAM S.A ou do fa SodN de Psojet. 

16.J la Socilre 
l'EW. de.,. i:nl 

j • h ~nuu~~ 



ut fi is. cctte obligation de confidcntialite prevue a l'alinca I ci-dessus n'inclut pas 
informations : 

qui rclevcnt du domainc public ; 
connucs antericurcmcnt par unc Partic avant de lui ctrc communiquees aux fins 
de la Convention ; 

lcgalcment obtcnucs auprcs des tiers qui les ont cux-mcmcs obtenucs par des 
moycns lcgaux ct qui nc sont soumis a aucunc restriction de divulgation ni aucune 
obligation de conlidcntiulitc ; ou 
du Conlcnu Local. tel quc decrites dans la presentc Convention. 

26.5 Sans prejudice des dispositions de !'article 26.1 ci-dessus, les Parties ont la possibilite de 
transmcttn.' des rapports d'activites relatifs a !'information minicre et a la collecte des 
donnces. confonnemcnt aux dispositions reglementaires en vigucur, notammcnt aux 
personncs suivantes : 

11) aux autorites chargces de la regulation, de la surveillance de leurs societcs affiliees y 
compris les autoritcs boursieres si elles-memes, ou leurs societes affiliees, sont 
lcgalement tenues de le faire ; 

b) aux instances judiciaires ou arbitrales, en cas de procedure pendante; 

c) a leurs societes affiliees, etant entendu que la Partie qui communique ces 
informations a une societe affiliees garantit a l'autre Partie que ladite affiliee 
beneficiaire de !'information respectera )'obligation de confidentialite ; 

d) aux sous-traitants et aux salaries des sous-traitants aux fins des operations minieres, a 
leurs conseillers et consultants, aux acquereurs potentiels, qu'ils agissent directement 
ou indirectement , de tout ou partie du capital social, ainsi qu'a leurs conseillers, etant 
toutefois entendu que Jes beneficiaires des informations doivent avoir prealablement 
signe un accord de confidentialite ou etre soumis a une obligation de confidentialite 
du fait de leurs fonctions ; 

c) aux salaries, administrateurs, dirigeants, agents du liquefocteur ou d'une societe 
affiliee soumis au respect de !'accord de confidentialite, etant entendu que la partie 
divulgatrice assumera la responsabilite de toute violation du present article commise 
par ces personnes ; 

f) aux prctcurs ct a ses invcstisseurs dans le cadre du financement des operations 
minicrcs sous reserve de la signature prealable d'un accord de confidentialite avec 
ccs dernicrs. 

SURVEILLANCE ADMINISTRATIVE ET CONTROLES DES 
ACTIVITES MINIERl{S 

27.l. Pendant la phase d 1cxploitation, CIMENCAM S.A et lu Societe de Projet sont 

j 
soumiscs a la surveillance administrative el aux controlcs techniques prevus par 
l'administralion en churgc des mines, lcs uulres administrations competentes ou tout 

organisme dument mandate, dans lcs conditions prevucs par la rcglementation en 
v1gucur. 

Page 19 sur 26 



J 

I ,cs surveillances administratives ct les controlcs techniques p uv1; air 
1'objc1 de sanctions administrativcs ct rcprcssivcs selon lcs modalitcs prevues au 
TITRI~ X de la loi portanl Code minicr. 

:.=::-::..-=Laa:...;;;2.,.,8.- DROITS ET OBLIGATIONS DES ORGANISMES MANDATES PAR 
L'ETAT POUR LA Gt(STION DE SES INTIC:RETS COMMERCIAUX 

28.1. L'f~: tat dispose de la H1cul1c de mandatcr des organismcs charges <le la gcstion 
de sc·s intercts commcrciaux dfroulant de la prcscntc Convention. Dans le cas ou l'Etat 
met en tl:uvrc cclh.' focuhc, ii notific le mandat ;\ CIMENCAM S.A, a la Societc de 
Pro,ict ct ,\ toutes autrcs socictcs conccrnces si neccssairc. 

28.2. La notification doit presenter cntrc autrcs l'idcnti fication exacte de l'organisme 
mandate. la personne habilitcc a engagcr l'organismc, l'etcnduc et la durce de ses 
pouvoirs. La notification doit etre faite prcalablemcnt a l'cxercicc du mandat. 

28.J. Toutefois, l'Etat sc porte garant de !'execution de toutcs lcs obligations mises a 
sa charge ct repond de tous Jes actes commis par l'organisme mandate dans le cadre de 
la gestion de ses interets commerciaux. 

TITRE IJJ: DJSPOSITlONS DIVERSES ET FI ALES 

ARTICLE 29.- CONDITIONS ET MODALITES D'OCTROI, DE 
RENOUVELLEMENT ET DE RETRAIT DES AUTORISATIONS ET DES PERMIS 
NECESSAIRES A LA REALISATION DES PROJETS 

29.I. Les Parties reconnaissent que le Projet objet de la presente Convention. en 

)'occurrence la Mine, I 'unite de production d'energie le cas echeant, sont subordonnes 

a l'obtention d'autorisations administratives prealables chacun en ce que qui le 

concerne, ou a la delivrance du Permis, conformement aux textes legislatifs ou 

reglementaires regissant le secteur du projet concerne. 

29.2. A ce titre CIMENCAM S.A. s'engage a se soumettre aux conditions et 

modalitcs d'octroi, de renouvellement et de retrait desdits autorisations et permis selon 

le cas, telles que fixces par les textes legislatifs et reglementaires auxquels se rapporte 

le Projet objet de la presentc Convention. 

29.3. L'Etat, par l'cntrcmisc du Ministere en charge des mines, prend toutes 

dispositions rcquiscs aux fins de faire delivrcr pnr les administrations concemees. les 

autorisations ct pennis ncc.;cssaires ,\ la realisation dcsdits projcts dans les delais fixes 

par la reglcmcntation en vigucur, sous reserve que CirvtENCAM S.A rcspecte ks 
conditions y fixecs. 

ARTICLE 30.- OROIT D' ACCES DES TIERS AUX INl<'RASTRUCTURES 

30.J. Tout autre cxploitant sollicitant l'utilisution des infrnstructun:s r~alisees par 
CIMENCAM S.A ou la Socictc de Projct dans le pfaimetre du projet en plus d~ se 
soumettrc aux condiliuns fixecs pnr CIMENCAM S.A ct de l.t Socict~ de Prnjet, est 
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tenu de se conformer a la reglementation en vigueur et notamment aux arti~ 
132 de la Loi portant Code minier. 

29 a 

30.2. L' acces des tiers aux installations ct infrastructures devcloppecs dans le cadre des 
projets objet de la prescnte Convention est soumis a l'autorisation prealable de 
CIMENC AM S.A ou des Socictcs de Projet selon les cas. 

30.3. Le refus ou !'approbation de CIMENCAM S.A ou des Societes de Projet releve de 
son pouvoir souvcrain. 

30.4. Dans tous !cs cas, en cas d'autorisation d'acccs, le tiers reste soumis a toutes les 
conditions et modalitcs fixccs par CIMENCAM S.A a cet effct. 

La prescnte Convention ne pourra etre modifiee que d'accord parties et par ecrit, par la 
signature des avenants. 

32.1. Lorsque CIMENCAM S.A ou la Societe de Projet envisage une suspension de 
!'exploitation pour quelques motifs que ce soit, elle en informe le Ministre en charge des 
rvlines par ecrit. Les parties a la presente Convention se reunissent pour statuer sur 
l'opportunite de la mesure sans interruption prealable des operations minieres. 

32.2. Passe un delai de 45 jours sans reponse du Ministre en charge des Mines a compter de 
la date de reception de la demande de CIMENCAM S.A, celle-ci peut interrompre ses 
activites. 

32.3. En cas de force majeure, la suspension court a compter de la date de survenance de 
ladite force majeure, avec obligation d'en informer l'Etat dans Jes delais prevus a !'article 
33. l ci-dessous. 

ARTI L 33.- FORCE MAJEURE 

33.1. Si une Partie se trouve dans l'impossibilite d'executer totalement ou en partie 

ses obligations decoulant de la presente Convention, en raison d'un cas de Force 

Majeure, elle doit en informer l'autre Partie par ccrit d,ms les vingt (20) jours suivant 

la survenance de l'evencmcnt en indiquanl Jes raisons. 

33.2. L'execution des obligations affcctces fail l'objet d'une suspension pendant la 

duree de I 'cvcnement. 

ARTICLE 34.- N0N-JO:N0NCIATI0N AUX DR0ITS 

34.1. Chaquc Partic a !'obligation de respecter lcs engagements, responsabilitl!s et 

devoirs qui Jui sont imposes par la prescntc Convention. 

34.2. Le fait 4ue l'unc des Parties n'exige pas de l'autre Partie qu'dle execute 

strictemcnt lcs tcnncs ct conditions de la prcsente Convention, ou qu'elle prenne les 

mcsures neccssaircs dont elle dispose pour tm nssurcr l'execution, n'est pas consiJere 
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comme une renonciation a l'un quclconquc des droits qui lui sont accordes dans le 
cadre de la prcsente Convention. 

ARTICLE 35.- REGLEMENT l)F,S LITIGF:S 

35.l Rcglcmcnt amiable 

a) Les Parties s'engagcnt :'1 rcglcr a !'amiable tout differcnd ou litigc qui pourrait survcnir 
concernant !'interpretation ou l'application de la prcsentc Convention dans un dclai de 
quatrc-vingt-dix (90) jours. ,\ comptcr de la date de notification a l'autre Partic de 
l'intcntion de rcglcr ,\ l'amiahlc lcdit diftercnd. 

b) Dans l'hypothesc ou le diffcrcnd porte sur les matiercs purcmcnt techniques 
notammcnt lcs engagements de travaux et de depenses, les programmes de recherche, 
les ctudes de faisabilitc, la conduitc des operations ct les mesurcs de securite, les 
Parties s'engagent a le soumettre a un expc11 independant, reconnu pour ses 
competences techniques. choisi conjointement sur la base de ses competences 
techniques et professionnelles. 

c) Lorsque les Parties n'ont pu s'entendre pour la designation de !'expert, chacune des 
Parties designe un expert ; les deux experts s'adjoignent d'un troisieme qu'ils designent 
de commun accord. En cas de desaccord des deux premiers experts sur la designation 
du troisieme expert, celui-ci fait l'objet d'une designation par le President du Tribunal 
de Grande Instance du lieu d'exploitation du titre minier. 

d) La conclusion du ou des experts intervient dans un delai maximum de soixante (60) 
jours a compter de la date de la designation de !'expert ou du troisieme expert. Elle est 
definitive et sans appel. 

e) Les honoraires du ou des experts sont supportes par les deux Parties dont la cle de 
repartition fait l'objet d'un accord particulier. 

f) A defaut de reglement amiable, les Parties conviennent de recourir aux dispositions 
prevues par l'alinea 2 ci-dessous pour regler leurs differends. 

35.2 Reglcmcnt contentieux 

a) Tout litige entre lcs Parties a la prescnte Convention est definitivement regle par voie 
d'arbitrage conformcmcnt au « Reglement d'Arbitrage >> du GICAM. a la requete de la 
Partie la plus diligcntc. 

h) Les Parties a !'arbitrage prcnnenl en charge leurs propres frnis lies a !'arbitrage et 
partagcnt, a parts cgalcs, les f'rais des nrbitres ct du panel. 

c) L'Etat, dans le contcxtc d'un arbitrage engage en vcrtu du present nrticle. renonc~ a son 
droit d'invoqucr l'immunitc de juridiction du tribunal arbitral. 

d) Jusqu'a !'intervention de la decision finale, les Parties s'engugent i\ prendre des mesures 
con ervatoires qu' II jµg nt n s ol r s notumment pour lu prote~tion des personnes. 
des bien , t de la pres nt nv ntl n, 1 
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La presente Convention est regie et interpretee conformement a la reglementation et aux 
principes du droit Camerounais. 

37.l. Les droits ct obligations resultant de la presente Convention peuvent etre cedes, 
nantis. transtcres, amodies par CIMENCAM S.A et la Societe de Projet a tout Preteur 
ou autre creancier, ainsi qu'a leurs successeurs et ayants droit. 

37.2. La cession, la realisation d'un nantissement ou le transfert de droits decoulant 
de la presente convention emportent de plein droit, sauf prescription contraire de l'acte 
de cession, de transfert ou de nantissement, le transfert des constructions, ouvrages et 
installations de toute nature appartenant a CIMENCAM S.A ainsi que le benefice de 
!'attribution en jouissance, des droits d'acces aux terrains tels que definis par la Loi 
portant Code minier et les dispositions de la presente Convention. 

37.3. Tout transfert des droits conferes par la presente Convention ou des actions de 

CIMENCAM S.A est soumise a !'approbation du Ministre en charge des mines. 

Les actions de CIMENCAM S.A susceptibles d'etre creees au titre de la presente Convention 
sont souscrites. detenues et cedees conformement a la reglementation en vigueur, notamment 
l'Acte Uniforme (revise) de l'OHADA sur le Droit des Societes Commerciales et des 
groupements d'Interet Economique et la Loi portant Code minier. 

La presente Convention est redigee en langue anglaise et en langue fran~aise, les deux (02) 

versions etant d'egale valeur, en trois(03) exemplaires originates. 

ARTICLE 39.- DROITS ET OBLIGATIONS A LA FIN DE LA CONVENTION 

39.1 Des la fin de la Convention, CIMENCAM S.A, ses co-contractants et sous-traitants 

s'engagent a retirer tout cquipcment et materiel se trouvant a un endroit quelconque a 
l'interieur de tous sites d'exploitation. Ils peuvent exporter tous ces equipements clans les 

conditions prevues par la legislation en vigueur. 

39.2 La Societe de Projet a le droit de ceder ses actifs a toute personne ou societe de son 

choix. 1 outefois, si I 'Etat desire Jes acquerir, ii dispose du droit exclusif et devra reagir a 
l'offre dt vente dans un delui n' cxcedant pas cent vingt ( 120) jours a compter de la 
notification par la Societe de Projet d'une offre de vente contenant les prix. Passe ce delai, la 
Societe de Projet dispose de la faculte de vendre ses actifs a d'autres potentiels acheteurs au 

plus offrants. 

39.3 Les actits seront cedes a l'fitat en contrepartie d'une sommc en nume i egale a leur 
ju t val u de m rch 'il l le seul potentiel acheteur, ou au prix du mieux disant en cas de 

pluralite d p nH I 1 h t urs. 
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.......,;....__,...._,._, .• ACCORDS PARTICULIERS 
l.A prtsffitc Con"cntloo pcul (a.1rc l'objt1 d'acc:ordt 
adreui:1 lki quc1t1oru sptctflque.1 l\\'C'C let I lni 

rticulian coni;l\1$ d'kCOrd 
ti IU CO~-

pour 

Ln P11t1,C'~ con,,umn«il ~ 111 niiK" en plnc4: d'w, Cornih~ imcnnini 111!1 per le Mtniwc 
chv-ge de, mi1 pour k mJ\'i Jc 111 mt\C cr1 cruvrc de la ~e,u(' Conwmti<m. La 

hit1oru m.,c:-,a11~ ou 11rnod11tmc5 6 prox1rrtil~ de la m1nc!, ainsl que la socl~ ctvile 
pan1-:1pcn1 ~u, g,ctf\'llcs J.e mt,i dudlt Comll~ II traw:r, le: Comjl~ de devcloppemcm mlrucr 
locJl mu en pl~c par 11mtt c<mJoint dc-s Ministrcs clw¥C1 Jes miDCS, des Coll ti 
I c:mwt1.1le, Dtccn1ralisfr~ et de~ financt'5 , 

I l F' .• C-REATION 0'l1N1': SOCIETE OF. PROJET MfNE ET CESSJON DES 
DROITS DL' PERM IS 1n:xPLOJT ATJON DE CIMENCAM S.A 

.t~. I Cl~lENCAM S.A crcern une sociC'le d'cxploiwio11 de la min,r; ct lui ceda;a I 
Jt1:ou!M1l du permb d'cxplo1talion 11.i~ q~~ les droiu ct obHgat.iooa objd.J de la 
,;-1,m rnl 1~•n 

,4~.! CIMENCAM SA caiera 6 J'F.uu 4 litre arntult, 10% des pmts 
f ' 11h~11 I 

Lil prik'lllc Co1wen1Joo ~era cnttgi1urtc aux fnus de CIMENCAM S.A. 

,., ., Moycu de IIQtif&utlna 

l 01.nei lc~ wrnmun1c~1iut1s uu notificatioos 1111x Panies pnwua la 
( 'umcntrnn IIOnl n!di,te1 en lntn~u ct en 1111lau, par tout moyen lai...U lnlN krita. 

b) La nofllk~tlon 1ul! f'aruc:1 hoN du C11tmrouh est f-.lte par tout 1110,a, l,1 
k-ritc. l.a r.n1Hiu1ion nu.l P1111h:1 dc.1lp6n reccvoir I • 
llC ,onshluc piu w1c ltn1m;o11 i Ii. I rt, ipecifih. 

47.l Adrn4n 

., La notJf11:3ltoilS • i-ftcu ,om flutes A l'odreuc cj.,..,. .• ,, .. Ll, 

edrcuc uQl'\ntt ~n rC'mr1tiacc1ncn1, rn ~-onfonnl~i! •\'~ la 

Rf.ttt i8LIQUE OU C-'MEROUN 
o\fl•l•d~ H rlt r1• dn Mlan 
\' llllla ' '· Rep ,IIUq .. d• C ,. II 



47.2 Adresses 
a) Les notifications a l'Etat sont faites a l'adresse ci-dessous ou a n'importe quelle autre 

adresse donnee en remplacement, en conformite avec la presente Convention : 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
Ministere en charge des Mines 
Yaounde, Republique du Cameroun 

b) Les notifications a CIMENCAM S.A ou la Societe de Projet sont faites A l'adresse ci­
dessous ou a n'importe quelle autre adresse donnee en remplacement, en conformite 
avec la presente Convention : 

CIMENCAM S.A 
A l'attention de ------
Douala-Bonaberi 
BP 1323 Douala- CAMEROUN 

ANNEXES 
l. Carte geographique et cadastrale du permis d'exploitation et de sa situation ; 
2. Pouvoirs donnes par l'Investisseur aux signataires de la presente Convention; 
3. Programme de developpement des communautes locales et peuples autochtones; 
4. Etudes de faisabilite ; 
5. Cartographic des emplois ; 
6. PV de concertations avec !es populations locales ; 
7. Business plan pour !'exploitation de la mine; 
8. Plan de gestion environnementale et sociale ; 
9. Plans de masse detailles. 

FAIT A YAOUNDE, LE 

POUR CIMENCAM SA, POUR LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN, 

LE MlNl 

,. 
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